
L’accès aux différents services « enfance » (restauration scolaire, accueil périscolaire et/ou accueil du
mercredi) est soumis à la création d’un dossier et d’une inscription préalable sur le portail familles Estuaire et
Sillon .

Le portail familles vous permet de gérer en toute autonomie vos réservations, vos annulations, de consulter
vos factures et de mettre à jour les informations de votre compte.

Année scolaire 2025-2026 : inscriptions
aux services "enfance"
Accueil périscolaire, Accueil du mercredi, Restauration scolaire

Si vous ne possédez pas de compte portail familles, vous êtes invités à remplir un formulaire en ligne
pour demander la création et l’ouverture de votre compte : formulaire d'ouverture de votre compte portail
familles 



Si vous êtes déjà en possession d’un compte portail familles et que vous souhaitez inscrire un nouvel
enfant pour la rentrée, vous devez compléter en ligne sur votre espace portail familles le formulaire  ajout
d’un enfant à votre compte portail familles 



Pour toute question, n'hésitez pas pas à contacter le secrétariat enfance
de Campbon au 02.40.56.72.66 (9h00-12h30) ou enfance@campbon.fr

.https://www.campbon.fr/enfance-jeunesse/enfance/annee-scolaire-2025-2026-inscriptions-aux-
services-enfance-6224.html

https://estuaireetsillon.portail-familles.app/
https://www.estuaire-sillon.fr/au-quotidien/enfance-jeunesse/campbon-formulaire-ouverture-de-compte-portail-famille-6165.html
https://www.estuaire-sillon.fr/au-quotidien/enfance-jeunesse/campbon-ajout-d-un-enfant-au-compte-deja-existant-6521.html
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